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Introduction 

La Commission permanente sur l’examen des contrats s'assure de la conformité du 
processus d'appel d'offres à l'égard des contrats qui lui sont soumis et en fait état aux 
instances compétentes, avant l’octroi. Cette commission peut également proposer, le 
cas échéant, des améliorations au processus.  
 
Les modalités de fonctionnement de la commission sont prévues dans le Règlement sur 
la Commission municipale sur l'examen des contrats (11-007) et le Règlement sur la 
Commission d’agglomération sur l'examen des contrats (RCG 11-008).  
 
Les contrats examinés par la commission doivent répondre à certains critères fixés par 
les conseils. Ceux-ci ont fait l’objet de résolutions du conseil municipal (CM11 0202) et 
du conseil d’agglomération (CG11 0082).  

 
Mandat SMCE166075004 
Conclure une entente de services professionnels avec Conseillers en gestion et 
informatique CGI inc. pour l'acquisition de services professionnels en 
informatique dans le cadre du projet Cour municipale numérique, pour une durée 
de 3 ans, pour une somme maximale de 1 094 008,36 $, taxes incluses - Appel 
d'offres public 16-14810 (4 soumissionnaires) / Approuver un projet de convention 
à cette fin. 
 
À sa séance du 20 avril 2016, le comité exécutif a mandaté la Commission permanente 
sur l’examen des contrats d’étudier le présent contrat. Ce dossier répondait au critère 
suivant : 

 
 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ présentant un 

écart de prix de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le 
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire 

 
Le 27 avril 2016, les membres de la commission se sont réunis lors d’une séance de 
travail afin d’étudier la conformité du processus d’appel d’offres relativement au mandat 
confié. Des représentants du Service des technologies de l’information (STI) et du 
Service de l’approvisionnement ont répondu aux questions des membres de la 
Commission. 
 
Les membres de la Commission ont soulevé diverses questions sur le processus 
d’appel d’offres dans ce dossier.  
 
Malgré les efforts déployés par le Service pour ouvrir le marché au plus grand nombre 
possible de soumissionnaires, les membres n’ont pu que constater que la même firme 
qui avait présenté les meilleures soumissions pour la majorité des ententes-cadres au 
dossier SMCE164114001 et pour l’entente-cadre du dossier SMCE166075001, aussi 
étudiés par la Commission, a fait de même dans le présent dossier. 
 
La Commission souligne néanmoins que le Service a retiré, par addenda, une clause du 
devis d’appel d’offres dans le but de favoriser une plus large concurrence. 
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Les membres ont aussi soulevé plusieurs questions portant sur les prix très bas soumis 
par l’adjudicataire. Les réponses données par le Service ont été jugées satisfaisantes. 
 
Conclusion  
 
À l'issue de ses travaux, la Commission permanente sur l’examen des contrats remercie 
les représentants du Service des technologies de l’information et du Service de 
l’approvisionnement pour leurs interventions au cours de la séance de travail de la 
commission. La commission adresse la conclusion suivante au conseil d’agglomération: 
 
Considérant que le dossier soumis à l’examen répond aux critères établis par le conseil 
d’agglomération à savoir :  
 

 Contrat de services professionnels d’une valeur de plus de 1 M$ présentant un 
écart de prix de plus de 20 % entre l’estimation interne effectuée pendant le 
processus d’appel d’offres et la soumission de l’adjudicataire 

 
Considérant les renseignements qui ont été soumis aux membres de la commission; 
 
Considérant les nombreuses questions adressées par les membres de la commission 
aux responsables du dossier; 
 
Considérant l’analyse approfondie faite par les membres de la commission sur les 
nombreux aspects  liés à ce dossier; 
 
À l’égard du mandat SMCE166075004 qui lui a été confié, la Commission 
permanente sur l’examen des contrats constate, à l’unanimité, la conformité du 
processus tenu dans le cadre de ce dossier.  
 
 


